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CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉMlH.ATS ARABES UN IS ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE SUR LA PROTECTION 

ET LA PROMOTION DES [NVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement des Emirats Arabes unis et le Gouvernement de la République de Guinée 

(Ci-après dénommés collectivement les 1< Pa rties Contra ctantes »). 

Désireux de créer des conditions favorables pour encourager davantage I ïnvestissement des 

investisseurs d'une Partie Contractante sur le territoire de l'autre Punie : 

Reconnaissant que la promotion et la protection réciproque de tels i11 ves1isse1ne11t::-. lililcs en 

conformité avec les lois et règlements de la Partie Contractante hôte conduironr il la sti111ulati~1n 

de l'initiative individuelle cra ffaires e t accroîrront la prospérité dans les deux Etats: 

sont conve nus d e cc q ui su it : 

Art icle 1 

Dé fini l'io ns 

Au sens de la présente Convcnl'ion : 

I . 

a. Le terme <, Investissem ent » désigne tour type d'actifs investis par les investisseurs 

d'une Partie Contractante sur le.: territoi re de l'autre Partie en conformi té avec les lois 

.:1 règle111t:11l~ Je lu Partie c ·ontraclante dans le territoire Je laquelle l'investissc111t:1 1l 

est réalisé et en particulier, y compris mais pas exclusivement : 

1. 

Il. 

I l l. 

iv. 

Les propriétés mobilières et immobilières ain<;i qu<.> tous autres droits de: 
propriété à terme:: tels que les hypothèques. les privilèges. les gagcs. 1Ju 

l'usufruit: 

Les actions. le~ obli gations. les débenturcs et toulcs auln.:s li.>nnes similain.::- de 

participation clans 1111~ r-nln~prise ainsi que les denes el des prèls et des titres 

e111i~ par un investisseur d'une Partie Contractante cl recettes conservéc~ p1111,· 

des fins di: n.:i11 ve:;1i:;semen1 ; 

Les droits ou réclamation s d'argenr ou toute presrn1in11 <;ur le cPnrral <1yan1 111w 

v,tlc.ur économ iqu1,; ou li 1wncière : 

Les droits de propriété intellectuelle. les bienveillances. les procédé~ l\'Chniques. 

le savoir-fa ir\', k$ droits d'nutcurs. les 111.Jrq11~<; ,if'1.1,:isfrs. les 110111s et br(·,·cl.\ 
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commerciaux en conformité avec les lois en v igueur des Parties Contractantes 
respect ives : 

v. Toul droi t contëré par la lo i, un contrat ou en vertu d'une licence ou d ' un permi s 

accordé en vertu cle la loi : les ressources naturelles ne sont pas couvertes par le 

présent Accord : 

Tout changemen t de la forme ,ous laquelle les avoirs: ~0111 i11ve::;1is ou réin wsti s n':.iffe-:tc pas 

leur caractère d ' investissement étant entendu que l'investisseur rect.·vra l'autlll·i~ation lét!,tlc dL' 

la part des autorités compétentes de la Partie Contractante hü te. 

b. Le terme « l nvestisst!urs ,, désigne tout eitoycn. c11treprisc ou gouvernement d'une 

Partie contractante : 

c. Le terme << R.cssorti ssants >> dé~ignc toutc pcr~o1111e physique ayant la nationalité 

d'une Partie contractante en confrmnité 3\'CC sa lég.islation en v igueur: 

d. Le terme « profit >> désigne les montants générés par un in vestissement tels que les 

bénéfi ces. les intérèts. le~ gains du célpi taL les dividendes. les redevances. les li·ais 

tec hniques et de Gestion : 

e. Les termes« un Etat contrac tant 1> et« l'autre Etat Contrac tant » ck signe les Emirat:; 

Arabes Unis ou la Guinée selon le contexte : 

f. Le terme« l'.:mirats Arabes lJn i" » lorsqu'i l cs1 utilisé dans un sens gt:(1graphiquc. 

dé,;igne le tcrritùirc l.ks r111ir,ih 1\1al1l'S l111i:; qui cs1 ,rn1~ c;a souveraindè ainsi ~m; 

lt:. ,.vm:s ..:11 t.lcllor., t.li.:~ CillJ:\ terri tu, iak:s. l'cspa.:c c1c· ri ..:11 cl k:s Lu11e~ suus -111ari11..:~ 

sur lesquelles les f '.111ira1s A mbe<; Uni s L'.>.:en;ent. des droit<; ~,111w·r:ù11~ 1:·t de 

eornpc\(r.ncc d.'.ln!i le end, 1: dl: 11 111 t1.· fü't ivité <: Xèreee. c11 vc1 lu t.lL' ~.c~, Loi~: c:t du Ü rùll 

l11wrnational. dans :;e:, c:uu.,. li1 ik 111<' 1' . tonds mar ins en vue dc l'L'.xplorat1on ou de 

l'ex plo itation des ressources naturelles: 

g. Le terme « ( , uinél' ,, lorsqu' il e~t util is\! dan:. un sen'.; géogrnphiquc. désigne le 

terr itoire de la Guinée qui est sous sa sou veraineté ainsi que les zones en dehors des 

eaux terr itoriales, l'espace aérien et les zones sous-marines sur lesquelles la Gu inée 

exerce. des droits souverains et de compétence dans le tadn.- de: toute activité 

exercée. en vertu de ses Lois èt du Droit lnterna1ional. dans ses eaux. lit de mer. 

lands marins en vue de l'èxploratilrn ou de l'e:-;ploi tatio11 de:-; rc~sources naturelle~. 
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2. Le renne(< Devise librement utilisa ble >> désigne toute monnaie d"un pays Contractant. 

largement utilisée pour d'fectuer des paiements pour les transactioos internatiomlles <::t 

couramment négociée dans les principaux marchés des changes. 

3. Le terme «compagnie » Jésigne ks sociétés. lt:s lir111es et associatil)ll~ cnregistn:es ou 

constituées ou établies sc:lon la loi en vigueur dans toute partie d"un Etat contractante. 

Article 2 : 
Domaine d'application tic la Convention 

La présl"nte Comention s'applique à tous les inwstisse111e11t~ clkctués par de:-. investi:-scurs 

d'une p.irtie contractante sur le tt:rritoire de l'autre parti..:. que ce soit ;1vant nu apri::s l'l:ntrée en 

vigu~ur de la présente Convention. mais ne s'applique pas ù u11 Jitkrend concernant un 

invc:stissement qui s'est tenu avant l'entrée en vigueur de la présente, ni aucune réclamation qui 
a été réglée avant son entrée en vigueur. 

Article J : 
Promotion des In,·cstisserncnts 

1. Chaque Pa,tie Contractante doit accorder aux. investisseurs de l\111tre Partie: Contrnctante 

un traitement non moins favorable à celu i accordé dans Jes circonstam.:es si111 ilaires à ses 

propres investisseurs en terme d'établissernen t. d"acquisitinn. (l"t:.\pansion. de gestion. de 

,:ondlli te. d"opératinn et dl" ,·ente ou autre di~pusi tion dï11vt·s1i,;,c1111:nt dans :-;011 tcrritllire. 

1.. Le~ Panie Contrac tante doit accorder aux invcstissen1t:11b L'llll\•Crts un trai1<.:me11t 11ûn 

111,:iins favorable à celui uccordé dans Lk!> circonstances simi laJrcs aux invcstissL:ment~ 

dans son territoire de ses propres investisseurs èn terme tk d"établissc1m:nt. d"acquisition.· · 

ll"expansion. de gestion. de conduit\!. c1 ·opération et de vente ou autrl'. disposition 
dïnvc:stissement dans son tt:rritoire. 

3. Chaque Partie Contractante doit s'efforcer sur son territoin.: ù <:'tablir des mesures 

nécessaires qui peuvent être applicables pour l'octroi des infrastructures appropriées. 

d'incitations et autres f-ormes d'encouragement pour des investissements réalisés par des 

investisseurs de l'autre P:lrlie Contractante. 

Article ➔: 

Protection des lnvcstisscmcuts 

1. Les investissements des investisseurs de chaque Partie Contractante jouissent de: pleine 

protection et de sécurilt' -,tir le territoire tk l'autre l'$1rt ie C,111tral:ta11tt' ~·n i.:onli:mnité :1w,: 

-1 
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les lois et règlements en ,-igueur Jans la partie Contrnctante hôte. la pn:sc1H1.: (°\,nventi,111 

et les règles applicables uu droit international. Aucune des l'anie:, Cuntract:1111t.:s. en 

aucune manière ne doit par des mesures arbitraires ou d iscriminatoires. enrreindn: la 

gestion. l'entretien. l'utilisation. la jouissance ou la cession des investissements. 

2. Chaque Parti e Contractante doit s'efforcer à rend re publiques toutes les lois. les 

r~gle111ents. k s politiques et les procdures qui visent ou qui alkctent di rectement h:s 

investissements su r son territoi re ues investisseurs de l'autre Partie Contractante. 

3. Une fois établi s. les invest issements ne doivent pas être soumis dans l'Etat c.:onrractant 

hôte à des exigences de performance supplémentaire qui r isqueraient d'entraver ou de 

restreindre la gestion. l'entretien. l'utilisation. la jou issance ou la cession 

d'investissements. saur si ces e:--igences sont jugées vitales pour des rni~on:, d·ordn: 

public. de santé pub lique qui sont appliquées selon une loi g.ènèraleme11t ,1pplicabk. 

4. Chacune ues Parties Contractantes doit maintenir un envi ronnenH::nt favorable ;111:-. 

investissements sur son territ0ire des investisseurs de l'aut re Partie Contrac.:tante. Chuque 

1>artie Contractante en con fonnité avec ses lois et règlement~ applicables doit fo in: en 

sorte que les investisseurs de l'autre Partie contractante. aient le droit d'accè~ à s1..:~ c,H1rs 

de _j usticc. tribunaux et agences adm in istr::it i rs et toute <1utre ent it~ e\ istantc c\crçant une 

a11writé adjudicataire. 

5. En cas de liquidation d'un investissement. le produit de la liquidation doit avoir les 

1110111es formes ut: protection e l de tra itement 1.:\rn111ic celles accordées :i l învesti~,,'.111ent 

initial. y compris cel le~ a1.:Lurdéc, en vertu de l'article :i c i-clessous. 

Article 5: 
Traitement des lnvestissements 

1. Chacune des Panics contractantes en tout temps doit assure, aux invc:,tis:,e1ne11t~: 

etl-ectués sur son territoire par les investisseurs de 1·autre Partie contrnctantc. un 

traitement j u51P. et èq\11table. ( 'e trai ten1e11t ni: doit pu5 0tre rn0ins i'avurahlr" q11c 1.:l.'lui 

qu'e lle accorde aux investissements de :;es propres i nvestisseurs ou des invi::::;t1sscurs 

d'une tierce partie. le trai tement le plus favorable devant prévalo ir: 

2. Si une loi ou ri:glementation ct·u 11e des parries contractantes ou une obligation sou~ ï.ks 
lnis internationales cxi~tante a date ou établie après en tre! le'.-. deu:-. parties en plus tk 

œ ne c.:onvl!ntion. contit:nncnt une régulation qui soi t générale 011 spi.:c.:if1que sou111ettant 

les investissements réalisés par un investisseur de l'autre partie contrac.:tante ô un 
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traitement plus fovt)rahll' que celui accordé par la présente convention. celle régulation 

doit. dans la mesure 0ù elk est plu:; fo,·orahle. prévaloi r sur cette co1n-entio11. 

3. Chaque partie contractante doit respecter taure obligation contractudle au delii de ct..:llc 

vise par la présente convention concernant un investissement réali sé par un invcst isse;:ur 

dans le territoire de l'autre partie contractante. 

4. Chaque Part ie contractante accorde aux investisseurs de l'aut re Partii: contrai:tank· en 

111a ti~re d'indemnisation. de transkns. de gestion. d'ut ilisation. de joui!>,,llK,· uu di: 

cession de leurs investissemencs un traitement non moins favorable que celui qu'i.:lk 

accorde aux investissements de ses propres invescisseurs ou d<!s investisseur~ d'une 

tierce partie. le traitement le plus favorable devant prévaloir: 

S. Chaque f)éHlie doit ncnird,:r 1111 trait<!ment en matière dï11ve~ti~5e111e111 I1P11 111<>11h 

fovornblc il i:elui quïl :iccordt' au:\ ill\i::,ti:,-,cmcnts .:;ur ,;lrn territoire dÏll\C~ti~~eur~ tk 

toute autre pari ic non contrc1cta11tc i:n mat ièrc d. établ i:-:,ement. d · ac,1ui,-itio11. 

d'expansion. de gest ion. de conduite. d'opéra1ion. et de vente ou de tout autn: 

disposi1 ion en matière dïmestisscment. 

6. Toutefois. lès tlisrositit)ns du présent article ne doivent pu.s être inH:rprétécs cl..: 111,111iè:re 

à ûbliger la Partie Contractante à <:tendre aux investisseurs de l'autre Partit: Contractante 

des avantages de tour traitement. prélërence ou rrivilc!ge découlant de : 

n) TuulL: un ion douanière. u11iu11 économique, zone I ibrl" d. l'changc. union 

111onét:.1ire l)U 1011k uulrc tonne d·ac..:ord i11Ie1 m1IÎl•11;il :,i111 ilui re. auquel une de<. 

Pari i1•1; ,·onIrJ1.ï~n1e:,. e:;t ou peul dv\'l:111r lll t' lllhn• : ,·,u 

h) T tlll t accord intc1 rn11iomtl ou rt!gio11al ou à toute au Ire qucsl 11 111 l;1_111u:rn,111t 

entièrement ou principalement la fiscalité. 

Artic-ll' S>. : 

Arnircl direct d'invcsl iss t:mcnt entre une ent ité go uvcrnc.: 1u c11la lc d'unc part il' 

contracl:inte et un investisseur 

1. Chaque Partie contractante ou ses col lectivités locales. ses enti1és ou ses organismes 

désignés peuvent stiruler avec un inve51isseur de l'autre Partie Contractante. un accord 

d'investissement qui régira les rel ations I1:!gales srécitiques li2es éi l'investissement d-: 

l' in vest isseur concerné. 

Article 7 : 
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l11d e11111 isa tio 11 des dommages o u des perl es 

1. Lorsque lès investissements effrctuc:~ par des investisst'urs d'ull(: Partie Contractante 

subissent des pertes ducs ;i une guerr..: ou autre conflit ;1n110. d'une· nwnili.:swti tll 1. tl'un 

~tat d 'urgence nationak. cl· unt' révult..:. d · unt' insurr..:ctil111 tHI d · un <.:meute ou d ':1 utr..:s 

t'~énements sembl::ibles sur le territoire de l'autre Partie: crnm.ictJnt<.:. ib h0nélicit:nt de la 

part de cette autre Part ie Contractante. un tniitrn1cnt. en mat ièn.: de restitution. 

d'indemnisation. de compensation ou tout autre règlemen t non mo ins fovorabli.! que cdui 

tfo111 celte autre Partie contrac1an1c accùrdc.: ù ~c - propn::, invesli.,so.:urs ûll au, 

inv,·,ti:--seurs 1outt: partie tiers: k plus r,1\'\)rabk 0tant l.'t:lui qui pr<:vaul. 

2. San~ porter préjudict' :1u p;1ragraph,' ( 1) du pn:-....·nt articl..:. k, in\c~tisso.:ur~ d'uno.: l'.irtic· 

contrac tante qui. dans l'un des événen1cn1s visés dans o.:e paragraph..: s\1bi t des do111111agc~ 

ou des pertes sur k territoirc de l':iutre Partie Contractante ré-;ulwnt d"u11e: 

a) réquisitiun tk kur i11wstis:.l.'.ment ou des bicn:, par -.;t:~ fiircl.'.:- :innées ou <; ,::, 

autorités: 

u) destruction de leur investissement ou birn par ses forces armées ou se:, 

autorités. qui n'a ras dé caust'e par des :1ctions dt: combats ou n'a pa:,; été t:.,igc...: 

par la nécessité de la situation. 

St:rn :1ccord<!e Ulle co11 q H.:11,ation rapid1:' el ,1tkq11111c pn11r k •, d•.1J11111agc:- ou le,: pcr1 .. ·:. ·-11l1i•, 

prnr-!;1111 l.i 1)~1 iod1.: de 1ù1ui~ition ou :1 li! :\11i11· ,h· 1<1 d,:stru1.:ti011 Je la prupriek. Le~ l'aiemcnb 

qui en résultent doivent être da11s une monnaie I ibrement uti I isable el I ihrcmcnl t r:-tns f~rable 

sans délai. 

1. 

A rticle~_:_ 

Expropria li on 

a. L.:s in,·cstissemc nb réa lise:; pur des in\·csti sse111:, J'u11t: Part ie Co111r:1ct,111tc sur k 
wrrit0i1e de l'autrt:.' 1,artie ne d\1i \'cnt pa:, ..:trc natiunal is2s. c·-.;prupri,•,; d,;l""-:-é,.k~ t1ll 

soumis [1 des 111c,11rn dir.:ctes ou i11dircc1e~ ay:)n l 1111 ,· l'li:t ~-quivaklll :1 une 

11ati011ali:,aliun. une expropriation ou une dèposse:,:.iu11 (ci-apr~s c<>liet:1iv<•111,·111 

déJ1u111111c: ,< E xpropria tio n ,,) par l'autre Partie contractante. sauf' pour dt.:\ raisun~ 

publique~ lict~, ;11 1"1: bt·s<11ns interne, de ,·ette Partie Co11trnc·t:1ntc cl ..:011tr.: une 

indc111ni,;ati1)n rnpidc adéquate 1:1 e!ÏÏl.'.1co.: Cl :1 conditiû11 4ut: i..:cs 111\.!Suro.::, ~t11~·11 t 
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pnSèS sur une hasè non-cfi:;criminatoire et conformément aux proc..:d11n.'~ ét.ibli.::s 

par la loi : 

b. Cette 1.:ompensation équivaut à la va leur actuelle de l'investissement dépossédé et 

doit être déterminée et calcuke sur la bnse de ln valeur marchande réelk tk 

l'investisse111cnt exrroprié à la période qui précède i111111édime111e11I 1.i pri~e de 

I·action tïexpropriatit111 ou ù la période où l'exprnpriation in1mincnte devienne 

publiquement connue. se Ion la prem ièn: éventualité ( ci-arrés dénn111111ée << da te 

d 'éva luation »). Cerre indemn isation do it inclure des intérêts nux taux actt11,:I du 

marché co111111ercial. toutefois. en aucun cas moins du taux de six mois du LIBOR 

ou son équivalent. calculés à partir de la date d'expropriatic111 ju~qu'ù la date du 

paiement: 

c. Lorsque la valeur ci-dessus du marché en cours ne peut pas ètre facilement 

déterminée. la compensation doit ètre calculée sur des principes équitnblcs en tenant 

compte de tous les facteurs et circonstances pertinentes. tels que le carital inwsti. la 

nature et la dur.:e des invt.'st issements. la vakur tk rcmpiacc,rn.:nt. la 1aleur 

comptabk et l'aclrnlandage. Le montant de la eump\.'llSation linale1111.:nt dt:1~·n11i11..: 

sera rapidement versé à l'investisseur dans une monnaie librement co11venibk t:t 

1 ibrement transtërable sans retard. 

2. <;;111,; p,.mer prèjudiet:: ;"1 •_;l·:, droits. con l;.)rn11t1111:11t il l'arricle 9 de la I1rt' ':i<.:ntt· Cn111,·11ti(111. 

k\ i11vi:-~ti:;~eur:; conct·rné:, ~lui11..:11l <1 vuir Lill tiroir. en n~rtu dt: l:1 it'!,!ÎSlatilln ile l:1 l':1n1,: 

( ~,ntrnctantc qui pnx~dc .'1 l\:xpropriatiu11. pour e.,a111int~1 par flf)l'. autorik judiciaire ou 

toute autre autor ité indépendante de ,:ette Panie. de son ca:, ou de ~a situativ11 et de 1:, 

valorisation de son invest isselllt:nl en conformité avec le:-. princ ipes b1111w.,:~ au 

pa,agrnphf' 1. La J>urtic Contractante qui fait l 'expropriar,on doit foire tout son possiblt

pour s'assurer qu·un Lèl i:xamen soit effectué rapidement. 

3. Lorsqu'une Partie contractante exproprie les avoirs d'une soc,etc lJLII ~:,;1 ,·nr,:gi~tr,.\: rn, 

constituée en venu de sa législation en vigueur dans toute partie de son propre tnritoire. 

et dans laquelle les investisseurs de l'autre Partie contrac ta111e détic,inènt des part~. de, 

actions. Je débentures ou d'autres droits d'intér~ts. il doit garantir que les disposit ion~ du 

paragraphe I du prèsènt article soient appliquées dans la mestirl' du possiblt: rour a~-;urer 

une indemnisation _justt: et équitable à l'égard des i11vcstisse1m;nts dl:S i11vesti~seur~ tle 

l'autre Partie contractante qt1i sont propriétain~, dl' f.'t'S droits ou inIén~1 :,. 

8 
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4. Le terme << Expropriation >> s'appl ique également à des intervent ions ou ;'1 des 111esurC'

réglementai res d'une Partie co111racrnn tt: telks que le gd cit1 le bl1>1.::1g~· de 

l'investissement. ln perception dïmpôt arbitraire ou cx<.:cssir sur l'investissement. l,1 vente 

obligato ire de toul ou partil' de l'in vestissement. ou d'autres mesures comparable~. qui ont 

de fac to un dTel conlisc:1toire ou d'expropriation dont les ef'tets sont de priver 

l' investisseu r de sa prorriétè. du contrôle ou des bénéliccs substantids rk ,;un 

investissement ou qui peut engendrer des pertes CHI des domniages à la vakur éc,11hllllique 

de son investissement. 

Article 9 : 
Trnnsfc rl des Paiements liés aux Investissements 

1. Chaque Partie co11trnet,.1nlt' d,1i1 ,1utori'.:>cr k~ investi~-;e111e111s de 1 ·:111trL· l'.1nil' 

contractante, après 1·acquittement p:1r ees derniers Je toutes les obligations fi~ctil12:-. ,:t 

autres conformément à la législation locale, le transfert des paiements liés ;111., 

investissements à lïntùieur d hl.1rs de son territoire. y compris le transfert: 

a) du Célpital initial 0::1 t1,111 c:1pi1al additi1rnnL·I pûur l'enln.:tirn. la ges1iu11 et h: 

dêveloppement de l'invcstisse111ent: 

b) des revenus de lïnvcstisse,m:nt: 

c) des pnicmcnt.<. en ver111 ,ï1111 vll11'1at. y cn1 11pri-, l',mH·ll·t i <.<.c:-111rnt du pri n,:ip,tl t'I k 

paiement de~ int,;1\:b n·l,u:, rn \•l"rlu d'1111 1'<1ccord dr pr~t: 

d) des redevance~ et frais indiqués dans l'artic le I du paragraphe 1. (d): 

c) du produit de la vente ou de la liquidation de la totalité ou d'une panic de 

l'investissement. y compris les actions: 

f) des sa lai res et .iutres rémun..:r:1t iuns Ju personnel engag~ à l'étr:mger liis il 

l 'investissement: 

g) des versements de compensation au titre des articles 6 et 7 ; 

h) le paiement indiqué à l'artick 9 : et 

i) du paiement découlant de règlement des diflërends. 
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2. Le<. transferts de paie1m:n1s au tiu-e du paragraphe I Jnivcnr être cflectu..:s -;:ins d.:l:ti 11 1 

restrict ion et. saur dans k cas tit:s pai<::me11ls en nature. dans une 11101111.iic libre111cnt 

c0nvertible. En cns de retard des translcrts requis. l'investisseur arteck a k droit de 

recevoi r des intérêts pou r la périudc du retard au taux dïntén:·r ..:n vigu.:ur. 

3. Lès transferts sont effectués au taux du marché de change en "igucur de la 111on11:1ie de 

tr,111skrt. à la date de 1 ransfcn . 1--: n ,1bsem:.: d'un ninrché di: ch,111gc. k t.111., ;:1 appliquer 

~.:ra le tau:-; le p l us récrnt aprliqué au., 111n:~ti~~c111e111s c:tranµa~ 1>u k 1:1u, 1k ch.ing.: 

détaminé conformémen t aux règlèrne111s du Fond~ M o 11é1uirc l111crrw1i(lnal ou du t,111x dt: 

change pour la conversion des monna ies en dn,its de tiragr spéciau:,; ûu rn tki ll:ir 

américain se lon le pl us favorable ù l'investisseur. 

A rt ide I U : 

Subrogation 

1. Si une [>ar t ie ctmtracta11 te. son organisme ou une suciéli.: 1H1 toutt: autrt: rntrcprise. 

constituée o u enregistrée dans cette partie contractante autre qu · un invest isse11r ( la 

•< l>arl ie l ndemnisante >> ) fi, i1 1111 paiement ,1 titre d'i11de111ni1é ou de garantie .:ontre les 

risq11cs 11011 co111111erciau:-. qu'il a as::,u111é ,1t1 t itre d'un in ve~1 i~sc111c111 sur k: terr itoire dc 

l'autre Partie contrac tante (Partie co11 1rac ta111c hc°iteJ. ou au11-..:111c111 acquiert une parlil' ,n1 

la tota lité des droits et des créances d 'un tel inve~tisscment c11 raison d'un dt:l~1ut dc 

paiement total ou partiel de l'investisst:ur. l,1 part it: conlractnnle hôte clnit reconnait re : 

,l ) la cessi1)11 ~ la p:1rlil· imk11111i:,rnllc par la l11i 1>11 tl"actc juridiqt11.: de la 

1111:-tli l l: ,u1 c1 ·1111c p:t l'IH: ck.,, droib ..:t crt:;111c<.: s ré,ult:tnl d'u11 Id 

i11vc.•;1i,.-.,·1111·111 · 

l>) que: la p<1rt1c 111de11111 1:<1111<: ;1 k drni l d'nncn n ·, dr(lit, r·I 1-r(·am·1·, l'i duit 

asstnna toUtes ks uliligat ion~ liées a l'inve:,1i~semc111 par 1'01c de 

subrnga tion. dans la 1nè1111:'. nit::sure que son prédé...:es\e11r c11 tit re 1n1 

l'i11vl.'.~t1~~c11r i11iti,d : el 

c) Les droits ou réclam::i t iünS subrogés 11t: doivent pas d..:pa~,cr les droit~ 

originaux ou les demandes de l'investisseur. 

2. La part ie indemnisantc a le droit en toutes ci rconstances: 

a) au m<!me lniitcment dans le respect de~ dn)i ls et cr..:a11ccs acquis et l\)bli~a1i1.m 

H~~um&e t·n w:rtu de l ii cc.,si1_1n rc f.:rce au p:1ragr<1pht: 1 ,, -dcs:.11-. : 

il 
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b) ù tout pa iement reçu en appl ication de ce~ droits et cré;inces : 

l·ornmc l'investisseu r initial a le droit tk rcc.::voir ..:11 ,ertu de l.i présente cunv,.:111io11 
relati,c111cnt i1 lïnvestissem<:'nt cum:crné. 

3. Nonohsrnnt ks dispusitinns du paragraphe I du pn:scnt .1rtidc. la s11brûJpti1111 a liL'u d:11b 
l'une des Parties contractantes seull:mcnt après l'approbation de la Parti..: cn11trae1,1111c. si 
une telle appmbalillll est r..:quise. 

-1. \an~ porter préjudic,.: :1 l'article: 8. il1us p:1ic111..:11h ret,:u.~ cil 11101111:11,: l(1..;:1k p:1r la p:1nic 

i11dc11111 i.;;a11te L'll ,1pplicmiu11 de~ droits cl cn:anc..:s acquis ~~-r1,11L lihn.:rnl'llt di~pllllihk, 

pour la partie indclll nisantc dans le hui Jc ct>uvrir tt,utc dêpL'n~e cneuuruc dans k 

territoi re de la partie COlllractante hôte. 

Article 11 

Règ lement (les diffé rends e ntre pa rties Conlractantcs et l' in,·cstissl'llr 

1. 1.es dirfërends entre Ulle Panie Contractante et ull in, esiisseur de 1 ·aulre l'art il." 

Contractante en ce qui conct::rne un investissemenl au titre de la présente collvcnliPll 

doiven t. autant que possible. être réglés ù l'amiable par des négPciatiuns c1llrt' le-; parti,·-, 

(llllCCl'llées. 

2. lbns Il; cas l'll u1 1 i11,.:,tissc:ur ..:1 lrnilc ,:111i1é d'un,· l':1ni,· cP111ra.:t~111k uu :,c-, ,·c1lk,·1ivi1é, 

lo..:,1k, 1111 s,·s agence,; dè,ip1c::c:; 11urai.:11t ..:011d11 u11 accnrd dïn,·<..':;ti :;~c111c111. l:1 prn..:édurl· 

prévue dans cel ;1ccord d'invcs tissemcnt s'appl iqui: . 

. t f·n e~· qui co11cernt' li: paragrapl1e I du pn:sc111 an iclt·. si le dif'lërt"1ll'I llt' peut être réglé;:, 

l':1111 ial,le dan~ 1111e périll<k de si.\ 111ois. les partie-.. au di llér,·rid doi Vl' nl p, ,u1 '.,uiHe 1 · 1111,· 

de~ procéJun;f; •;u ivantes: 

a) Si le différe nd ne p~ul être régi\! Jans les SI.\ mois il compter ck ln dme uù 

la dem anr.lc pour le règlemt'.nl a été déposée, i I doit ètrc s tatuJ µm l'autorité 

c<,mpét..:nk ou à l'arbitrage de cel ui-ci. rnnslitlll'<' ,·11 \·ertu des loi~ tk: la 

rar1ie co11trnctantc sur k ti::1Titoin; duquel l'i11vcsti ~:-:.c1n..:nt -i été réalisé llll 
lHI Centre i1Hl~rn;1t il11wl pour le> règlement de~ dilkrcnd~ n:lalil -_, :111:-

inve,1ic;,,~111en ts {le Centre): 

b) A tout moment pendant la péril,de de réllexion cH1 de lïnst:inci: de~ 

tribunmt\. k~ p;1rtil:'~ au litige: do1,-ent retirer l'al'foire. ~ïls a1Tivcnt ù un 
m:cnrd p,0> u1 le 1è_~dc111..:1ll du dilï,::rend ,\ l';11n i:1hl,;-

11 
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Article 12: 

Rè<1'e 111 c11t des Di llére11tls entre les Pa r ties Co ntracta nlcs 

1. l.a Panic contrnclonk' doit. ,1uta11t que: pos::.ibk. r~glc.:r tout dil"krL·nd ,·011L·crn:Int 

l' in terprétation ou l'appl ication ou l'exécu tion de la présente convention pM voie de 

consulta! ions ou d'autres voies d iplomntiques. 

2. Si le d i ffére nd 11'a pas été r0gl<.? dans le<; six mois suivant la d111c ù l:1quL·llc ce~ 

co 11su l tations ou d'aut rcs 1'(1ics d iploinar iques 0111 été de111amlées p:1r une l':1n ie 

contrac tante el à 1111.) in~ que les Part ies crn1 tract.111t..::<. n'en L·o11v ic11nent auu-..:II1ull par 

écr it. l'11u trc part ie C\llltractantc peur. soumct!re k dil"ti::rc11d j un tribunal arbit ral .id h,,c 

conforinérnent au., dispositions sui van tes du présent article. 

:,_ L1.: tribunal arbitral -..er:1i1 constitue ;;om111c suit: ( ï1aquc l'an ic ( ·,111t r,I..: tc1I1lc d,ii t 

I1rn11111er un 111e111brc:. èl e.::s dcu, 111t·111hres ck1ivl:11t ,·cntcndrl' :sur 11 11 rc,:s, ,r t i,~:111t d'un 

Etat tit:r~ avec lequd ks dcu., l'anic~ contr;ict:1ntes 1.Hll Lks rL·latiu11s diplP111a1iquc-.. en 

tant que Président du tribunal arbitral qui ~erait 110111111 ~ par lc.:s dcu., Panic:s 

contrJctantes. Ces membres sont nommé~ dan:, k~ deux mois. <.:t k présidc11 t dans k, 

quatre mois. é.'l partir de la date ù laquelk une de~ l 'artie~ contracta11k :i i1llim11.:· l':1111rc 

Partie contractante de son intt:ntion de sou 1111.:l tre ie ditrérend ù t111 tribunal arhitr.il. 

4. Si lt:~ péri od..:;; spéciliécs .111 p111,1grnphe 3 ci -dessus n'ont pa:, clé rt:~p,·, técs. d 1.iquc 

partie contrnc tante peut. cn absènce de tout autre arrangement. inviter la ( ·our 

Internationale de Justice ù procéder aux nom inations nécessaires. Si le présitk11t de l;1 

Cour lnkrnatio11ale de Justice est un ressorti ssant d 'une l'artic: co11tracta11t.: 1nI -.. ïl c--;t 

c,npêché fi assumer ladite l'onction. k, icc-président de la Cour lntcrnatio11:tlc lk .lu:--tici: 

scrn inv ite! à prendre I·a rfa ire e11 111:1in. <;i k vi..:c-présidcnt <.k la ( ·uur lntc: rn;itiunalc.: dt: 

Just ice est un re::,sonissanr Je l'une I,artic contractantc lHI si. lui :1us~i. est e111péc:h(· 

d "assumer ladi te l<'rnction, lt: membre de la Cour in ternat ionale: de Justice le plus ancien 

qui n'est pas u11 ressort issan t de l'une des partie contractante serait i11vitl: ù prrn.:éder aux 

nominat ions nécessaires. 

5. I.e tribunal arbi tral prend se:i déc isions :i la ma_ioritè des v111.,. t 111c tclk dJcisit>n doit 

être fa i te en co11lci r111i té élvec les disposition:- de lu présen te Convention et :tu., r.::gle:-
applicabks du droi t international et doi t être défin itive et obligntoirc rour tuutes les 

deux Part ies coI11 rac tantes. C haque part ie C ont racta nte doit prendre c I1 charge le 

m ernbrf'. du tr ibunal ;1 rbi t111l désÏ.f:!111! pM ..:elle part it'. c\'11Hrnr· t,111te. ainsi qIIt' k~ L: l1Üt•: de 

se~ repré<,1..:11 lëJtions dan~ l:i procédurf d',1rb i tra~c. f"n 11tdni,. Ir 1rih1111:1I ~1rhitr;il peut. ;·1 :,a 
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discrétion. ordonner qu'une proportion plus élevée uu la totalité de ces coCns so it p,1yé~· 

par l'une des Parties contractantes. :\ tous autres .5ga,·ds. le tr ibunal arbi1ra l fixe ses 
propres procédures. 

A rlirle 13 : 

E ntrée e t Séjour du l'er·sonn el 

1..es parties contract,111tcs. co11fnnnémc111 ,i leur législation et rég lementation nat iu11a11., en 

\'igueur. accordent une considérat inn particulière a11.\ c!c111a11de~ d'entrée et de :;é_j (iur de, 

ressortissants des deux Partie, C ontractantes dans le cadre d ' un invcsti~s1.·111c11t: k~ 111(·mc~ 

di spo5itions s'appl iquent ,1LI:--; pc rstlnne~ cmplP, éc~ d.::, deu\ pnrtil's Ct.>11tracta11tc:~ qu i d;111, k 

cadr.:: d'un investissernent souh,iitent e11trer ,.;ur k t.::rritoir1.' de l'autre partie cDnlracta11lc' cl) 
séjourm;r pour exercer un cmploi. 

,\r(idc 14 : 

A 111e11dc111 c11t 

La présente convention peut ètrc amend,5c j to 11L 1110111c11t , uivant la demande d'une: l\1rtil.'. 

contractan te et la Partie requérant<:! doit soumettre sa demande dans une forme écrite cxpliqu:111I 

les panics sur lesque lles la mcHJif'ication doit êt re fai te. 

Arti cle 15 ; 

Cous u lia lion 

Chaque partie peut demander une co nsultation avec l'autrt· l'anie contractante ;i l'égard dl' tt.l llt 

diffàend concernant l ' interprétalilln. l 'application cl l'exécution o u to ut autre conflit. y compris 

k, litige:s li,·:) ù l 'i11ve~li~~t·111i:11t L'I l 'autre l'artil' doi1 y ,•épnndn: pro111ptcIm:nt. 

,\ rtidt• 1 h 

E nt~:~<._: _c_n Vigueur 

Chaque partie contractante norifièra é\ l'autre partie que ses ex igences co11stîtution11el les püur 

l'rntréc c..:n vigueur de la pré'.,ente C onvention l ) lll été rï.;111pl ics. cl cctt..: Co11vrnt iu11 entrc:r:1 i.:: 11 

vigueur le trentièrne j uur après la date de réception de la noti ticati on ultérir::un:. 

13 
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Durée et Résiliation 

t . l .a présente Convention restera en vigueur pendant une période de dix ( 10) ans et 

doit continuer à être en vigueur par la suite pour une période ou des périodes 

sim ilaires ci moins qut:. un an avant l'expiration de la période initiale ou de toute 

p<:riodc subséquente. une partie contractante informe par écr it, l'autre Partie 

contractante de son intention de résilier la présente convention. 

2. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date où le préavis de 

résiliation de la présente Convention devient effectif, les dispositions de la 

présente convention continueront à s'appliquer pendant une période de qu inze ( 15) 

ans à compter de la date de résiliation de la présente Convention. 

3. Les dispositions la présente Convention s'appliqm:nt indépendamment de 

l'existence de relations diplomat iques ou consulaires entre les Panies 

..:ontractantes. 

En li>i de quoi. les soussignés dù111t:11t autorisés par lem Gouvernement respectiL ont 

signé l.i pr~sente Convention. 

Fait en double exemplaire à Abu-Dhabi, Em irats Arabes Unis. en ce jour 13 aout 2011, 

correspondant aux versions rrançaise. Arabe. et Angla ise. tous les textes faisant 

égalem\.'nt l<>i. En cas de divergence d'interprétation. le texte anglais prévaudrait. 

P,-,ur li- Go 11 vt'rncmcnt 

drs Et:1 1~ A rabcs Unis 

Obaicl Humaiù Al Taycr 

Mi nister of Statc for Finnncial Affa irs 
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